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ARRETE n° 579 CM du 4 avril 2014 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration 

de la Caisse de prévoyance sociale de Polynésie française.

NOR : CPS1400594AC

(JOPF du 11 avril 2014, n° 29, p. 5029)
Modifié par :

· Arrêté n° 2197 CM du 29 décembre 2014 ; JOPF du 31 décembre 2014, n° 71 NS, p. 6166 (1)
· Jugement TAPF 1400237 du 30 juin 2014

· Arrêté n° 2197 CM du 29 décembre 2014 ; JOPF du 31 décembre 2014, n° 71 NS, p. 6166 
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l’administration et de la lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu la loi du pays n° 2011-15 du 4 mai 2011 modifiée relative à la codification du droit du travail ;

Vu l’arrêté n° 946 CM du 20 juillet 2012 relatif à la représentativité des organisations syndicales d’employeurs au niveau de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 373 CM du 6 mars 2014 relatif à la représentativité des organisations syndicales au niveau de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 avril 2014,

Arrête :

Article 1er.— La répartition des sièges en faveur des organisations syndicales d’employeurs est la suivante :

a)
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

b)
Fédération générale du commerce (FGC) : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

c)
Union patronale de Polynésie française (UPPF) : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

d)
MEDEF de Polynésie française : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

e)
Syndicat industriel de Polynésie française (SIPOF) : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

f)
Conseil des professionnels de l’hôtellerie (CPH) : un (1)  titulaire et un (1) suppléant ;

g)
Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (CSMGCTP) : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

h)
Association française des banques / comité de Polynésie française (AFP/CPF) : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

i)
Association des transporteurs aériens locaux de Polynésie française (ATAL) : un (1) titulaire et un (1) suppléant ;

j)
Syndicat polynésien des entreprises et prestataires de services (SPEPS) : un (1) titulaire et un (1) suppléant.

Art. 2. (créé, Ar n° 2197 CM du 29/12/2014, art. 1er ) — La répartition des sièges en faveur des organisations syndicales de salariés est la suivante :

a)
Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie Force ouvrière (CSTP/FO) : cinq (5) titulaires et cinq (5) suppléants ;

b)
Confédération A Tia I Mua : trois (3) titulaires et trois (3) suppléants ;

c)
Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) : deux (2) titulaires et deux (2) suppléants ;
d)
Confédération Otahi : deux (2) titulaires et deux (2) suppléants ;

e)
Confédération O Oe To Oe Rima : deux (2) titulaires et deux (2) suppléants.

Art. 3.— L’arrêté n° 432 CM du 26 mars 2012 relatif à la répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est abrogé

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du 29 mai 2014.

Art. 5.— Le ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l’administration et de la lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 avril 2014.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


de la protection sociale généralisée


et de la fonction publique,

Béatrice CHANSIN.

________________________________________
(1) Arrêté n° 2197 CM du 29 décembre 2014 :

Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2015.
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

